"Sous toutes réserves"

par courriel et par messager

Saint-Eustache, le 18 août 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3550-2004



N/dossier :
40 117-007
Chère consoeur,

Suite à la révision de nos dossiers, nous venons de constater une erreur à la demande de remboursement de frais présentée par l’Union des municipalités du Québec dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Deux rencontres techniques auxquelles Monsieur Yves Hennekens a participé ont été omises par inadvertance.

Nous vous serions donc gré de bien vouloir remplacer notre demande de remboursement de frais du 27 juillet dernier par celle transmise avec le présent courriel.

Évidemment, les commentaires contenus à notre correspondance du 27 juillet dernier continuent de s’appliquer.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. :
Me Yves Fréchette, Marchand Lemieux, contentieux, Hydro-Québec

